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LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 
Séance du 22/02/2023 

 
 

DELIBERATION 
n°CA 2023 - 31 

 
relative à l’attribution d’une bourse de vie pour un étudiant de Master ETE de l’Ecole 

d’Economie et de sciences sociales quantitatives de Toulouse - TSE 
 
 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu le décret n°2022-1535 du 8 décembre 2022 relatif à l’Ecole d’Economie et de sciences sociales 
quantitatives de Toulouse – TSE ; 

 

Le conseil d'administration, après en avoir délibéré, décide : 

Article 1er 

Le montant de 1.400 € sera attribué dans le cadre d'une bourse pour un étudiant de Master ETE de 

l’Ecole d’Economie et de sciences sociales quantitatives de Toulouse - TSE. 

La bourse de vie sera versée au titre de l'année universitaire 2022-2023 : versement unique en février. 

L’étudiant bénéficiaire de la bourse est M. XXX YYY, inscrit en Master 2 «Economics Theory and 

Econometrics" (ETE). 

Article 2 

Ce montant sera imputé sur le centre de coût 703R000839, de l’e-OTP 16IUF401-EX (Délégation IUF 

d’Emmanuelle Auriol). 

Article 3  

La présente délibération sera transmise à la rectrice de région académique Occitanie. Elle fera l’objet 
d’une publication sur le site internet de TSE. 

  

 
 
 
 
 
 

Le président du conseil d'administration, 
 
 
 
 

Jean-Brice Dumont 
 

RESULTAT DU VOTE 
Nombre de votants : 17 

Voix favorables : 17 
Voix défavorables : 
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